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CONVENTION 
« Modalités de mise en œuvre du reversement d’une contribution financière perçue par 

la commune de Biviers au bénéfice de la communauté de communes Le Grésivaudan, 

dans le cadre du Projet Urbain Partenarial (PUP) lié à l’aménagement du Carrefour des 

Barraux » 

 
Avenant n° 1 à la convention DEA-20-4057 

 

N°DEA-26-006 
 

 

 

Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, M. Henri BAILE  

dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

agissant en vertu de la délibération DEL-2026-     du 02 février 2026 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

 

D’une part,  

 

Et : 

 
La commune de BIVIERS  
Situé(e) 369 chemin de l’Eglise sis 38330 BIVIERS 

Représentée par M. Thierry FEROTIN 

autorisé à signer en vertu de la délibération n°            du Conseil municipal du Date 

 

Ci-après désignée La commune 

 

 

D’autre part. 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Préambule : 
 

Une convention signée le 10/01/2020 n° DEA-20-4057, précise les modalités de reversement d’une 

contribution financière perçue par la commune de Biviers au bénéfice de la communauté de 

communes Le Grésivaudan dans le cadre du Plan Urbain Partenarial (PUP) lié à l’aménagement 

du carrefour des Barraux. La part de la contribution financière estimée revenant à Le 

Grésivaudan était de 66 823.50 € HT, ce montant correspondant à des travaux d’eau potable. 

A l’issue de la réalisation des équipements publics mentionnés dans le PUP, un plan de répartition 

final des participations financières a été établi entre l’aménageur et la commune, sur la base du 

montant réel des travaux. 

Le montant de la contribution financière revenant à Le Grésivaudan a, de ce fait, été modifié. 
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Article 1 : Objet 
 

Le présent avenant a pour objet, de réajuster la part totale aménageur affectée à Le 

Grésivaudan et reversée par la commune, comme suit : 

 

Montant initial : 66 823.50 € HT 

Montant actualisé : 72 087.74 € HT 

 

Article 2 : 

 

Les autres termes de la convention initiale sont inchangés. 

 

 

Le présent acte est établi en deux exemplaires originaux. 

 

 

Fait à Crolles, le  

 

Pour la communauté de communes Le Grésivaudan  Pour la commune de Biviers 

 

 

 

Le Président,   Le Maire 

Henri BAILE   M. Thierry FEROTIN 
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